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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2018-08-14-004

180814_ARRETE_Autorisation+DIG_Bie-de-Colombier-

Fontaine

Arrêté d'autorisation environnementale IOTA et de DIG autorisant les travaux de diversification

des écoulements dans le lit mineur du Bié de Colombier-Fontaine
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iiisrlé . ÈgaUtt . Pralernili
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRÊTÉ 25-2018-08-14-

n° cascade : 25-2018-00041

ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN

SAÔNE ET DOUBS

DIVERSIFICATION DES ÉCOULEMENTS DANS LE LIT MINEUR

DU BIÈ DE COLOMBIER-FONTAINE

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE

COLOMBffiR-FONTAINE

PORTANT

DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL AU TITRE DE L'ARTICLE L.211-7 DU

CODE DE L'ENVIRONNEMENT,

AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AU TITRE DE L'ARTICLE L.181-1 ET

SUIVANTS DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

LE PRÉFET DU DOUBS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
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VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles L. 181-1 et suivants ,

VU l'ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ,

VU le décret n° 2017-81 du26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs, à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin RJhône-
Méditerranée approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 ;

VU la demande enregistrée sous le n° cascade 25-2018-00041 et déposée par Monsieur le Président de
l'Etablissement Public Territorial de Bassin Saône et Doubs demandant la déclaration d'intérêt

général et l'autorisation environnementale pour les travaux de diversification des écoulements dans
le lit mineur du Bié de Colombier-Fontaine ;

VU l'arrêté préfectoral n° Préfecture-SCPPAT-BCEEP-2018-05-28-001 de mise à l'enquête publique
signé le 28 mai 2018 par Monsieur le Préfet du Doubs;

VU l'avis favorable de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
du 27 avril 2018;

VU l'avis favorable de PAgence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté du 24 mai 2018 ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 17 juillet 2018 ;

VU l'absence d'observation formulée par le pétitionnaire sur le projet du présent arrêté, notifiée par
courrier reçu le 6 août 2018 ;

CONSIDERANT que l'objectif des travaux du projet de diversification des écoulement dans le lit
mineur du Bié de Colombier-Fontaine consiste en l'amélioration significative du potentiel
biologique du cours d'eau, ;

CONSIDERANT que les travaux apporteront des améliorations significatives de la qualité
morphologique et habitationnelle du cours d'eau ;

CONSIDERANT que les aménagements projetés permettront un resserrement et une réhausse de la
lame d'eau pour les faibles débits du cours d'eau, ainsi qu'une diversification des fonds et hauteurs
d'eau ;

CONSIDERANT que la mise en place de caches piscicoles permettra d'augmenter l'attractivité du site
pour les peuplements piscicoles ;

CONSIDERANT que l'effacement des seuils permettra de rétablir la continuité piscicole et
sédimentaire du cours d'eau ;

CONSIDERANT que les aménagements dimensionnés n'auront aucun impact sur le risque inondation ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau et répondent aux exigences de la Directive Cadre sur l'Eau du 23
octobre 2000 ;

CONSIDERANT que les travaux faisant l'objet de la demande sont soumis à déclaration d'intérêt
général et autorisation environnementale au titre des articles L. 181-1 et L. 181-2 du code de
l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;
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- ARRÊTE -

TITRE l : DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

ARTICLE 1- OBJET DE LA DÉCLARATION D'I T RËT E ÉRAL

Est déclare d'intérêt général au titre de l'article L.211-7 du code de l'environnement, sous
réserve des dispositions du présent arrêté, le projet de diversification des écoulements dans le lit
mineur du Bié de Colombier-Fontaine tel qu'il a été présenté par l'Etablissement Public
Territorial de Bassin Saône Doubs, selon les plans et le descriptif des travaux figurant dans le
dossier.

Les opérations seront exécutées par l'Etablissement Public Territorial de Bassin Saône Doubs et
concernent le linéaire de 450 m décrit dans le dossier d'autorisation.

Les travaux sur parcelles privées ne seront réalisés qu'avec l'accord du propriétaire.

Les terrains de particuliers endommagés par les travaux seront remis en état après leur
réalisation.

l. Pro me 'amena ement

Les aménagements projetés sur le Bié de Colombier-Fontaine, répondent à plusieurs objectifs .

- Réduire la largeur du lit mineur du cours d'eau ;

- Augmenter la lame d'eau pour les faibles débits, soutenant ainsi les étiages ;

- Diversifier les faciès d'écoulement et les habitats et ainsi augmenter l'attractivité du milieu ,

- Rétablir la continuité piscicole et sédimentaire.

2. Pro r mme de suivi

2. 1 Pendant les travaux

La surveillance journalière du bon déroulement des travaux et de la présence de mesures
préventives à même de limiter les risques de pollution accidentelle lors des travaux, ainsi que la
vérification de leur conformité avec le projet seront assurées par les maîtres d'ouvrage.

La phase de chantier devra notamment respecter les préconisations suivantes :

- Choix de la (ou des) entreprise(s) sur des critères techniques ; une expérience en rivière devra
être acquise ;

- Réalisation d'une visite préalable de chantier (réunion d'ouverture) avec l'ensemble des
organismes concernés par le projet ;

- Suivi régulier du chantier et contrôle de son bon" déroulement, réalisé par le maître d'ouvre ;

- Dispositions nécessaires à la protection des milieux aquatiques : organisation du chantier et
mise en place de dispositifs adéquats pour éviter tout rejet polluant ;
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- Dispositions nécessaires à la mise en sécurité vis-à-vis du risque de crue :
. Interruption du chantier en cas de conditions météorologiques défavorables avec retrait des

équipes et des engins en dehors des zones inondables ;
* Tous les soirs, retrait des engins de chantier hors du cours d'eau, des zones inondables ;

- Réception des travaux réalisés avec l'ensemble des organismes concernés par l'aménagement.

2.2. A rès les travaux

Un suivi morphologique du cours d'eau sera effectué.

Il prendra la forme de relevés photographiques des phénomènes éventuels d'érosion du lit et des
berges sur l'ensemble du linéaire concerné par le projet

- aux années N+l, N+3 et N+5 après les travaux ;

- après chaque crue significative (soit > Q2),

ARTICLE 2 - SYNTHÈSE DU PROJET DE DIVERSIFICATION DES ÉCOULEMENTS
DANS LE LIT MINEUR DU BIÉ DE COLOMBIER-FONTAINE

Le projet de diversification des écoulements dans le lit mineur du Bié de Colombier-Fontaine est
résume ci-apres :

- Créations de banquettes végétalisées alternées ;

- Mise en place d'épis déflecteurs ;

- Mise en place de blocs de diversification des écoulements ;

- Mise en place de caches piscicoles de type pierres plates ;

- Suppression de 2 petits seuils afin de rétablir la continuité écologique.

ARTICLE 3- PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

Le déclarant est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir, ainsi qu'aux
dispositions du projet soumis à enquête publique.

Une nouvelle déclaration du caractère d'intérêt général de l'opération doit être demandée dans
les conditions prévues à l'article R.214-91 du code de l'environnement par la personne qui a
obtenu la déclaration initiale ou est substituée à celle-ci :

. pour une modification de la répartition des dépenses entraînant une participation des
riverains ;

. lorsqu'il est prévu de modifier d'une façon substantielle les ouvrages ou installations réalisés
dans le cadre d'une opération qui a fait l'objet de la déclaration initiale, ou leurs conditions de
fonctionnement, y compris si cette modification est la conséquence d'une décision
administrative prise en application des articles L.214-3 et L.214-4 du code de
l'environnement.

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-08-14-004 - 180814_ARRETE_Autorisation+DIG_Bie-de-Colombier-Fontaine 9



ARTICLE 4- DURÉE DE LA DÉCLARATION D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Si les travaux, ouvrages ou installations du projet de diversification des écoulements dans le lit
mineur du Bié de Colombier-Fontaine n'ont pas fait l'objet d'un commencement de réalisation
substantiel dans le délai de cinq ans à compter de la notification de cet arrêté, la présente
Déclaration d'Intérêt Général deviendra caduque.

Les dispositions de la présente Déclaration d'Intérêt Général demeurent applicables tant que les
opérations d'entretien courantes seront effectuées par les maîtres d'ouvrage.

ARTICLE 5- COUT DE L'OPÉRATION

Le coût total du projet de diversification des écoulements dans le lit mineur du Bié de
Colombier-Fontaine est évalué à 50 000   TTC.

Aucune participation financière des propriétaires concernés par les travaux n'est sollicitée.

Le coût des travaux d'entretien de la végétation seront à la charge des maîtres d'ouvrage

TITRE II : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 6- BÉNÉFICIAIRE DE L'AUTORISATION

Le bénéficiaire de la présente autorisation est l' .

Etablissement Public Territorial de Bassin Saône et Doubs

220, rue du 400
71000 MACON

représenté par son Président.

ARTICLE 7- OBJET DE L'AUTORISATION

La présente autorisation environnementale pour les travaux de diversification des écoulements
dans le lit mineur du Bié de Colombier-Fontaine à Colombier-Fontaine tient lieu, au titre
L.181-2 du code de l'environnement :

. d'autorisation au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement.
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ARTICLE 8- LOCALISATION ET DES TRAVAUX

Les travaux seront situés sur le territoire de la commune de Colombier-Fontaine.

Ils seront localisés et implantés conformément aux cartes et plans du dossier d autorisation.

ARTICLE 9- RÉGIME ADMINISTRATIF

Sont soumis et autorisés aux conditions du présent arrêté, les travaux ou ouvrages correspondant
aux rubriques de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

Rubrique Nomenclature Amena'ements Régime

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à Diversification du lit mineur sur
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit 450 m
mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la

rubrique 3. 1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours
d'eau :

3. 1.2. 0 ^°) <>ur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale
à 100 m .......... Autorisation

2°) Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m
Déclaration

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par
les eaux coulant à leins bords avant débordement.

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit Les travaux sont réalisés dans le
mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les lit mineur du cours d'eau.
frayères, les zones de croissance ou les zones
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant
de nature à détruire les frayères de brochet :

Autorisation

Déclaration

1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères
Autorisation

2° Dans les autres cas .......... Déclaration

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-08-14-004 - 180814_ARRETE_Autorisation+DIG_Bie-de-Colombier-Fontaine 11



TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES COMMUNES

ARTICLE 10- DÉBUT ET FIN DES TRAVAUX

Afm de concilier tous les intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 et L. 181-4 du code de

l'environnement, la période de réalisation des travaux s'étend du 1er juin au 31 octobre.

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, du démarrage
des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation, dans un délai d'au
moins 15 jours précédant cette opération.

Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir
préalablement tenu informé le Préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L. 181-14,
R. 181-45 et R. 181-46 du code de l'environnement.

ARTICLE 11 - CARACTÈRE DE L'AUTORISATION - DURÉE DE L'AUTORISATION

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'Etat
conformément aux dispositions de l'article L. 181-22 du code de l'environnement.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai,
l'autorisation environnementale cesse de produire effet, dans un délai de cinq ans à compter de la
signature du présent arrêté.

La prorogation de l'arrêté portant autorisation environnementale peut êû"e demandée par le
bénéficiaire avant son échéance dans les conditions fixées par les articles L. 181-15 et R. 181-46 du
code de l'environnement.

ARTICLE 12- CONFORMITÉ DU DOSSIER ET MODIFICATIONS

L'ensemble des travaux et ouvrages concernés par la présente autorisation environnementale
devront être réalisés selon le descriptif technique et les plans du dossier de demande
d'autorisation présenté par l'Ètablissement Public Territorial de Bassin Saône Doubs, sauf
prescriptions contraires du présent arrêté.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale à la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, et de nature à entraîner un changement
notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions
des articles L. 181-14, R. 181-45 et R. 181-46 du code de l'environnement.

ARTICLE 13- DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu'il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
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autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L. 181-3 et
L. 181-4 du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d'être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l'utilisation de
l'ouvrage ou de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à
l'exercice de l'activité.

ARTICLE 14- ACCÈS AUX INSTALLATIONS ET EXERCICE DES MISSIONS DE
POLICE

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l'environnement ont libre accès
aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les
conditions fixées par l'article L. 181-16 du code de l'environnement. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par
ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d'une mission de
contrôle, les moyens de transport (notamment nautique) permettant d'accéder aux secteurs à
l'installation/1'ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l'activité.

ARTICLE 15- ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS - RETRAIT DE
L'AUTORISATION

Les prescriptions de la présente autorisation environnementale pourront être modifiées ou
adaptées en fonction des exigences du milieu aquatique après avis des services de police de
l'eau.

La présente autorisation environnementale pourra être retirée dans le cadre de l'exercice des
pouvoirs de police de l'État, notamment dans le cas d'inexécution des prescriptions du présent
arrêté.

ARTICLE 16- DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17- AUTRES RÉGLEMENTATIONS

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application
desquelles elle est délivrée. : ;
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TITRE IV : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À
L'AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L'EAU ET LES

MILIEUX A UATI UES

ARTICLE 18- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'ensemble des travaux concernés par la présente autorisation devra être réalisé selon le
descriptif technique et les plans du dossier de demande d'autorisation, présenté par
l'Établissement Public Territorial de Bassin Saône Doubs, sauf prescriptions contraires du
présent arrêté.

Il en est de même des mesures correctives ou compensatoires (au titre des articles L. 214-1 à
L.214-6 du code de l'environnement) prévues, le cas échéant, par le permissionnaire.

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de respecter les prescriptions générales applicables aux
travaux conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours
d'eau, soumis à déclaration, fixées par l'arrêté du 28 novembre 2008 joint en annexe l.

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de respecter les prescriptions générales applicables aux
travaux soumis à déclaration ou autorisation et relevant de la rubrique 3. 1. 5.0 de la nomenclature
annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement, fixées par l'arrêté du 30 septembre
2014 joint en annexe 2.

En tout état de cause, toutes dispositions devront être prises par le permissionnaire pour réduire
au minimum les incidences de l'opération sur l'eau et les milieux aquatiques.

Les prescriptions seront intégrées dans les cahiers des clauses techniques particulières des
dossiers de consultation des entreprises et le présent arrêté devra être notifié par le bénéficiaire
de Fautorisation à son maître d'ouvre et aux différentes entreprises intervenant sur le chantier.

ARTICLE 19- CARACTÉRISTI UES DES AMÉNAGEMENTS

Les différents aménagements du projet seront réalisés conformément au dossier de demande
d'autorisation et aux plans joints.

ARTICLE 20- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES EN PHASE TRAVAUX

l. Installations de chantier

Les installations de chantier et les stockages de produits polluants devront être situés en dehors
des zones inondables et des zones humides.

Les travaux seront conduits de manière à écarter tout risque de pollution directe ou indirecte de
l'eau.
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2. Prévention et traitement des 'ons accidentelles

Toutes les mesures et tous les moyens devront être pris pour prévenir et traiter l'effet d'une
pollution accidentelle des eaux superficielles ou souterraines.

L'entretien des engins et le stockage des produits polluants est interdit sur le chantier. Si besoin
des aires spécifiques étanches et munies d'un dispositif de rétention seront mises en place pour le
ravitaillement en carburant des engins. Aucune aire de stockage ne se situera en zone humide.

Des dispositifs permettant d'intercepter et de contenir une pollution accidentelle seront mis en
place afin d'éviter l'écoulement de la pollution vers les eaux. Les entreprises sur le chantier
seront équipées afin de limiter l'extension de la pollution accidentelle (barrage flottant, produit
neutralisant... ).

En cas de pollution accidentelle, le service de police de l'eau et l'Agence Française pour la
Biodiversité devront être immédiatement prévenus. Des prélèvements et un suivi qualitatif
pourront être imposés sur les eaux de surface et souterraines susceptibles d'être affectées.

3. Prescri tiens ou r les travaux en rivière

Les travaux devront être réalisés en prenant toutes les mesures nécessaires pour assurer la
préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole.

Durant les travaux, des pêches de sauvetage devront être effectuées avant chaque intervention
dans le lit mineur.

La présence d'engins dans le lit mineur sera strictement limitée à la nécessité technique de
chaque intervention. L'approvisionnement du chantier en matériaux se fera en utilisant les accès
prévus dans le dossier.

Toutes les mesures devront être prises pour limiter les rejets polluants dans les cours d'eau
(matière en suspension, laitances de ciments... ) : dispositif de filtres pour les ruissellements,
bassins de rétention provisoires, batardeaux en rivière.

Les essences locales seront à privilégier pour la revégétalisation des berges.

TITRE V : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 21 - INCIDENCE FINANCIÈRE

Toutes les incidences financières directes ou indirectes susceptibles de découler de l'exécution
du présent arrêté seront à la charge du bénéficiaire de l'autorisation.

Par ailleurs, toute modification, adaptation des prescriptions ou révocation de l'autorisation, ne
pourra faire l'objet d'aucune indemnité compensatrice.
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ARTICLE 22 - PUBLICATION

En application de l'article R. 181-44 du code de l'environnement :

. Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l'autorisation ;

. Un extrait de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l'ont fondée ainsi
que les principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise sera affiché pendant
une durée minimale d'un mois dans chacune la mairie de Colombier-Fontaine ;

. La présente autorisation est adressée à la commune de Colombier-Fontaine ;

. Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié par le
préfet aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux diffusés dans le
département du Doubs ;

* La présente autorisation sera mise à disposition du public sur le site Internet de la préfecture
du Doubs pendant une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 23- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

I. Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif temtorialement
compétent en application de l'article R. 181-50 code de l'environnement :

. par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre
mois à compter de la dernière formalité accomplie.

II. La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours administratif de deux mois qui
prolonge le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu mformé d'un tel recours.

III. Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, personnes
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, peuvent déposer une
réclamation auprès de l'autorité administrative compétente, à compter de la mise en service de
l'installation ou de l'ouvrage ou du début des travaux ou de l'activité, aux seules fins de
contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation,
en raison des inconvénients ou des dangers que l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

L'autorité compétente dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l'autorité compétente fixe des prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l'article R. 181-45 du code de l'environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d'un délai de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision. ;

11
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ARTICLE 24 - EXÉCUTION DE L'ARRÊTÉ

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
Madame le Maire de la commune de Colombier-Fontaine,

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,
- Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

de Bourgogne-Franche-Comté,
- Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité du

Doubs,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Besançon, le 1 ^ ASllT 2018

Le Préfet

Po le Préfet
aire Général

Jean-Philippe SE BON

12
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ANNEXES

l. Arrêté de prescriptions générales applicables aux travaux
conduisant à modifier de profils en long ou profils en travers du lit
mineur d'un cours d'eau soumis à déclaration.

2. Arrêté de prescriptions générales applicables aux travaux soumis à
déclaration ou autorisation et relevant de la rubrique 3. 1. 5. 0 de la
nomenclature annexée à Farticle R.214-1 du code de
l'environnement.
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Annexe l :

ARRÊTÉ

Arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des

articles L.214-1 à L.214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3. 1. 2.0
(2°) de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de

l'environnement

NOR : DEV00770062A

Le ministre d'État, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables,

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.211-2, L.211-3, L.214-1 à
L.214-4 et R.211-1 à R. 211-6, R.214-1 à R.214-56 ;

Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 6 septembre 2007 ,

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 13 septembre 2007,

Arrête :

Chapitre 1er : Dispositions générales

Article 1

Le déclarant d'une opération relevant de la rubrique 3. 1.2.0 de la nomenclature annexée au
tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement, relative aux installations, ouvrages,
travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3. 1.4.0, ou conduisant à la dérivation
d'un cours d'eau, est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de
l'application des prescriptions fixées au titre d'autres rubriques de la nomenclature précitée et
d'autres législations.

Article 2

Le déclarant est tenu de respecter les dispositions et engagements annoncés dans son dossier
de déclaration tel que défini au II de l'article R.214-32, notamment les éléments prévus à
l'étude d'incidence, dès lors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté ni à
celles éventuellement prises par le préfet en application de ['article R.214-39 du code de
l'environnement.

De plus, lors de la réalisation des travaux, dans leur mode d'exploitation ou d'exécution, le
déclarant ne doit en aucun cas dépasser les seuils de déclaration ou d'autorisation des autres
rubriques de la nomenclature sans en avoir fait au préalable la déclaration ou la demande
d'autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l'autorisation. Sont notamment
concernés : ;

- les travaux susceptibles d'entraîner la destruction des zones de frayères, les zones de
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
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(rubrique 3. 1 5. 0 de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de
l'environnement) ;

- la réalisation d'un passage busé de longueur supérieure à 10 m (rubrique 3. 1. 3. 0 de la
nomenclature annexée au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement).

Article 3

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le bon
écoulement des eaux et le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à
l'évaluation des prélèvements et déversements. Ils doivent être compatibles avec les différents
usages du cours d'eau.

Chapitre II : Dispositions techniques spécifiques

Section 1 : Conditions d'implantation

Article 4

L'implantation des ouvrages et travaux doit être adaptée aux caractères environnementaux des
milieux aquatiques ainsi qu'aux usages de l'eau. Les conditions d'implantation doivent être de
nature à éviter ou, à défaut, à limiter autant que possible les perturbations sur les zones du
milieu tant terrestre qu'aquatique. Elles ne doivent ni engendrer de perturbations significatives
du régime hydraulique du cours d'eau, ni aggraver le risque d'inondation à l'aval comme à
l'amont, ni modifier significativement la composition granulométrique du lit mineur.

Sur les cours d'eau à lit mobile, les modifications du profil en long et du profil en travers ne
doivent pas réduire significativement l'espace de mobilité du cours d'eau. L'impact du projet sur
l'espace de mobilité, défini comme l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel le lit mineur peut
se déplacer, est apprécié en tenant compte de la connaissance de révolution historique du
cours d'eau et de la présence des ouvrages et aménagements significatifs, à l'exception des
ouvrages et aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur.
Ces éléments sont appréciés sur un secteur représentatif du fonctionnement
géomorphologique du cours d'eau en amont et en aval du site sur une longueur totale
cohérente avec le projet, au moins égale à 300 m.

Section 2 : Conditions de réalisation des travaux et d'exploitation des ouvrages

Article 5

Le déclarant établit une description comprenant notamment la composition granulométrique du
lit mineur, les profils en travers, profils en long, plans, cartes et photographies adaptés au
dimensionnement du projet.

Le déclarant établit un plan de chantier comprenant cette description graphique et un planning,
visant, le cas échéant, à moduler dans le temps et dans l'espace la réalisation des travaux et
ouvrages ̂en fonction : ^

- des conditions hydrodynamiques, hydrauliques ou météorologiques ,
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- de la sensibilité de l'écosystème et des risques de perturbation de son fonctionnement,

- de la nature et de l'ampleur des activités de navigation, de pêche et d'agrément ; le préfet
peut en outre fixer les périodes pendant lesquelles les travaux ne doivent pas avoir lieu ou
doivent être restreints (périodes de migration et de reproduction des poissons, de loisirs
nautiques... ).

En outre, le plan de chantier précise la destination des déblais et remblais éventuels ainsi que
les zones temporaires de stockage.

Le déclarant adresse ce plan de chantier au service chargé de la police de l'eau au moins
quinze jours avant le début des travaux. Il en adresse également copie au maire de chaque
commune sur le territoire de laquelle les travaux sont réalisés, aux fins de mise à disposition du
public.

Article 6

Les travaux et les ouvrages ne doivent pas créer d'érosion progressive ou régressive ni de
perturbations significatives de l'écoulement des eaux à l'aval ni accroître les risques de
débordement.

Les hauteurs d'eau et vitesses d'écoulement résultant de ces travaux doivent être compatibles
avec la capacité de nage des espèces présentes afin de ne pas constituer un obstacle à la
continuité écologique.

1° En cas de modifications du profil en long et du profil en travers dans le lit initial du cours
d'eau, le reprofilage du lit mineur est réalisé en maintenant ou rétablissant le lit mineur
d'étiage ; il doit conserver la diversité d'écoulements.

En outre, en cas de dérivation ou de détournement du lit mineur tel que la coupure d'un
méandre, une attention particulière sera apportée aux points de raccordement du nouveau lit.
La différence de linéaire du cours d'eau suite au détournement est indiquée. Le nouveau lit doit
reconstituer des proportions de faciès d'écoulements comparables et une diversité des profils
en travers proche de celle qui existait dans le lit détourné.

2° En cas de modification localisée liée à un ouvrage transversal de franchissement de cours
d'eau, le positionnement longitudinal de ['ouvrage (pente et calage du coursier) est adapté de
façon à garantir la continuité écologique. Le radier est situé à environ 30 cm au-dessous du
fond du lit du cours d'eau et est recouvert d'un substrat de même nature que celui du cours
d'eau. Un aménagement d'un lit d'étiage de façon à garantir une lame d'eau suffisante à
l'étiage est assuré.

Le raccordement entre l'ouvrage et le lit aval est, si nécessaire, stabilisé par l'aménagement
d'un dispositif de dissipation d'énergie en sortie d'ouvrage pour contenir les risques d'érosion
progressive.

Article 7

Le déclarant doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions
accidentelles et les dégradations et désordres éventuels que les travaux ou l'ouvrage
pourraient occasionner, au cours des travaux ainsi qu'après leur réalisation. Il doit en outre
garantir une capacité d'intervention rapide de jour ou de nuit afin d'assurer le repliement des
installations^du chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène pluvieux de
forte amplitude.
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Article 8

En cas d'incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution ou un désordre dans
l'écoulement des eaux à l'aval ou à l'amont du site, le déclarant doit prendre toutes les
mesures possibles pour y mettre fin, en évaluer les conséquences et y remédier. Les travaux
sont interrompus jusqu'à ce que les dispositions nécessaires soient prises pour en éviter le
renouvellement. Il en informe dans les meilleurs délais le préfet, le service chargé de la police
de l'eau et le maire, intéressés soit du fait du lieu de l'incident, soit du fait des conséquences
potentielles de l'incident, notamment en cas de proximité d'une zone de captage pour
l'alimentation en eau potable ou d'une zone de baignade.

Section 3 : Conditions de suivi des aménagements et de leurs effets sur le milieu

Article 9

Le déclarant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l'article L.216-4 du code de l'environnement.

Article 10

Le déclarant établit au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte rendu de
chantier, dans lequel il retrace le déroulement des travaux, toutes les mesures qu'il a prises
pour respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets qu'il a identifiés de son
aménagement sur le milieu et sur l'écoulement des eaux. Ce compte rendu est mis à la
disposition des services chargés de la police de l'eau.

À la fin des travaux, il adresse au préfet le plan de récolement comprenant le profil en long et
les profils en travers de la partie du cours d'eau aménagée, ainsi que le compte rendu de
chantier.

Lorsque les travaux sont réalisés sur une période de plus de six mois, le déclarant adresse au
préfet un compte rendu d'étape à la fin des six premiers mois, puis tous les trois mois.

Section 4 : Dispositions diverses

Article 11

Les travaux ne doivent pas entraver l'accès et la continuité de circulation sur les berges, en
toute sécurité et en tout temps aux agents habilités à la recherche et la constatation des
infractions en application de l'article L.216-3 du code de l'environnement, ainsi qu'aux agents
chargés de l'entretien, sans préjudice des servitudes pouvant découler des autres
réglementations en vigueur.

Article 12

Le service chargé de la police de l'eau peut, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques et par analyses. Le
déclarant permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de
vérification et expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.
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Chapitre III : Modalités d'application

Article 13

Si, au moment de la déclaration ou postérieurement, le déclarant veut obtenir la modification
de certaines des prescriptions applicables aux travaux, il en fait la demande au préfet, qui
statue par arrêté conformément à l'article R. 214-39 du code de l'environnement, dans le
respect des intérêts de gestion équilibrée de la ressource en eau mentionnée à l'article L. 211-1
du code de l'environnement.

Article 14

Si le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement n'est pas
assuré par l'exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer, par arrêté
complémentaire, toutes prescriptions spécifiques nécessaires, en application de l'article
R. 214-39 du code de l'environnement.

Article 15

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était
mentionnée au dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au
préfet dans les trois mois qui suivent, conformément à l'article R.214-45 du code de
l'environnement.

Article 16

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux
et activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent
arrêté.

Article 17

Le directeur de l'eau est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 novembre 2007

Pour le ministre et par délégation

Le directeur de l'eau,
P. Berteaud
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Annexe 2 :

ARRÊTÉ

Arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration

en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de
la rubrique 3. 1.5.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de

l'environnement

NOR : DEVL1404546A
Version consolidée au 9 octobre 2015

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L.211-3, L. 214-1 à
L.214-4, R.211-1 à R.211-6 et R.214-1 à R. 214-56 ;

Vu les conclusions de la consultation du public organisée du 23 avril au 15 mai 2014 ;

Vu les avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 21 juin 2013 et du 18 septembre
2014;

Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 23 septembre 2014,

Arrête

Chapitre 1er : Dispositions générales

Article 1

Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant d'une opération relevant de la rubrique 3. 1. 5.0
de la nomenclature annexée au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement,
relative aux installations, ouvrages, travaux ou activités, étant de nature à détruire dans le lit
mineur d'un cours d'eau les frayères, les zones de croissance et les zones d'alimentation de la
faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans son lit majeur les frayères à
brochets, est tenu de respecter les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de
l'application des prescriptions fixées au titre d'autres rubriques de la nomenclature précitée et
d'autres législations, notamment celle relative aux espèces protégées.

Article 2

Les ouvrages ou installations sont entretenus de manière à garantir le bon écoulement des
eaux et le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau et
des milieux aquatiques ainsi que ceux destinés à la surveillance et à l'évaluation des
prélèvements et déversements. Ils doivent être compatibles avec les différents usages du
cours d'eau.

Chapitre II : Dispositions techniques
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Section 1 : Conditions d'élaboration du projet

Article 3

Dans la conception et la mise en ouvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage doivent définir
les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c'est nécessaire et possible, compenser
leurs impacts négatifs significatifs sur l'environnement.

L'implantation des installations, ouvrages et travaux ainsi que le déroulement des activités
doivent être compatibles avec les caractéristiques des milieux aquatiques ainsi qu'avec les
objectifs fixés par le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et le
schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), lorsqu'ils existent. Ils doivent tenir
compte des espèces présentes ainsi que, dans le lit mineur, de la localisation des frayères, des
zones de croissance et d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens et,
dans le lit majeur, de la localisation des frayères de brochets.

Article 4

Dans le cas de travaux dans le lit mineur ou dans le lit majeur du cours d'eau, un plan de
chantier prévisionnel des travaux est établi dans le dossier de déclaration ou de demande
d'autorisation. Ce plan précise :

- la localisation des travaux et des installations de chantier ;

- les points de traversée du cours d'eau mentionnés à l'article 6 ,

- les moyens techniques mis en ouvre pour limiter les risques de pollution accidentelle et de
destruction des milieux aquatiques, en application des articles 10 et 11 (et notamment la
localisation des installations de stockage temporaire des matériaux) ;

- les modalités d'enlèvement des matériaux, la destination des déblais et remblais éventuels et

les dispositions prises pour l'évacuation et le traitement des éventuels déchets solides et
liquides générés par le chantier, en application de l'article 13 ,

- le calendrier de réalisation prévu.

Pour les projets relevant du régime d'autorisation et réalisés en plusieurs phases, la
transmission du plan de chantier peut être postérieure à la transmission du dossier de
demande d'autorisation si le pétitionnaire le justifie dans son document d'incidence. La
transmission doit intervenir au moins deux mois avant le début de chaque phase de travaux.
Toutefois, le dossier initial doit au minimum préciser la nature des opérations envisagées, les
principales dispositions prévues pour l'application des articles 10, 11 et 13 et les périodes
prévisionnelles d'intervention. Il doit également localiser les secteurs de travaux et les sites
d'implantation des installations.

Pour l'application du présent arrêté, on entend par « installations de chantier » l'ensemble des
sites de remisage, de remplissage et d'entretien des engins et véhicules de chantier, des
installations utilisées par le personnel de chantier, de stockage des déchets issus du chantier
et de stockage des matériaux extraits du lit mineur du cours d'eau et des débris végétaux.
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Article 5

Toute intervention dans le lit mineur d'un cours d'eau pouvant avoir une incidence sur les
zones de frayères est interdite pendant la période de reproduction des poissons, des crustacés
ou des batraciens présents et susceptibles d'utiliser les frayères.

Il en est de même dans le lit majeur d'un cours d'eau sur toute zone de frayère de brochets
pendant la période de reproduction de cette espèce.

Pour l'application du présent arrêté aux poissons, on entend par « période de reproduction » la
période allant de la ponte au stade alevin nageant.

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le
document d'incidences qu'il n'existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un
coût raisonnable au regard des incidences sur l'environnement et qu'il met en ouvre des
mesures particulières de réduction ou de compensation des incidences. Ces mesures sont
décrites dans le document d'incidences. Dans tous les cas, la période des travaux doit être
choisie de manière à éviter au maximum la période de reproduction des poissons, des
crustacés ou des batraciens présents.

Article 6

La circulation et l'intervention d'engins et de véhicules de chantier sont interdites dans le lit
mouillé, à l'exception :

1° Des opérations limitées à un ou deux points de traversée du cours d'eau, définis dans le
plan de chantier. Ces points sont choisis et aménagés de manière à éviter la destruction des
frayères. Dans la mesure du possible, ils sont situés à proximité des installations de chantier.
Ces points de traversée du cours d'eau par les engins de chantier sont temporaires et limités à
la durée des travaux. Ils ne doivent pas constituer d'obstacles à la libre circulation des espèces
présentes ;

2° Des travaux réalisés pour la mise à sec temporaire d'une partie du lit mineur lorsque celle-ci
est nécessaire pour l'isolement du chantier. Les interventions et les circulations nécessaires à
la mise à sec dans le lit mouillé sont réduites au strict minimum.

Les dispositions mises en ouvre par le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant sont
décrites dans le document d'incidences.

La présente disposition ne s'applique pas aux passages à gué aménagés et permanents
utilisés en dehors des périodes de travaux.

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article si le pétitionnaire justifie dans le
document d'incidences qu'il n'existe aucune solution alternative techniquement réalisable à un
coût raisonnable au regard des incidences sur l'environnement et qu'il met en ouvre des
mesures particulières de réduction ou de compensation des incidences. Ces mesures
appropriées sont décrites dans le document d'incidences.

Pour l'application du présent arrêté, on entend par « lit mouillé » le lit qui est en eau au
moment de l'opération.

Article 7

Sur les zones de frayères à poissons dans le lit mineur d'un cours d'eau, là modification
définitive du substrat initial, c'est-à-dire le remplacement par un matériau différent ou
l'enlèvement total du substrat, doit être évitée. Il en est de même pour la destruction d'une
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frayère à brochets dans le lit majeur d'un cours d'eau, concernant le substrat et la flore
nécessaires à la ponte. Lorsque l'évitement est impossible, le pétitionnaire le justifie dans le
document d'incidences.

La surface de lit mineur ennoyée ou dont le substrat est modifié ou la surface de frayère à
brochet détruite est alors réduite au minimum.

Afin de compenser les effets négatifs significatifs, l'opération donne lieu à des mesures
compensatoires de restauration du milieu aquatique. Ces mesures interviennent par priorité à
l'échelle du cours d'eau intéressé. Elles interviennent sur des secteurs présentant les mêmes
espèces que dans la zone de travaux. Le choix et la localisation des mesures est justifié dans
le document d'incidences. Les mesures prévues sont décrites dans le document d'incidences.
Le milieu ainsi restauré doit être de qualité écologique au moins équivalente à celle du milieu
détruit et d'une surface au moins égale.

Il peut être dérogé aux dispositions du précédent paragraphe si le pétitionnaire justifie dans le
document d'incidences qu'il n'existe aucune mesure compensatoire pertinente techniquement
réalisable à un coût raisonnable au regard des incidences sur l'environnement.

Les mesures compensatoires doivent être préalables à toute atteinte au milieu naturel. Il peut
être dérogé à ce principe si le pétitionnaire justifie dans le document d'incidences que la
dérogation ne compromet pas l'efficacité de la compensation.

Les dispositions prévues par cet article ne s'appliquent pas aux opérations de renaturation de
cours d'eau dont ['objectif est d'apporter des matériaux de différents diamètres dans des
secteurs dégradés à la suite d'opérations passées.

Section 2 : Modalités de réalisation de l'opération

Article 8

Dans le cas de travaux dans le lit mineur du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le

déclarant communique au service instructeur et aux maires des communes concernées, au
moins quinze jours ouvrés avant la date prévisionnelle de début des travaux, les dates
prévisionnelles de début et fin du chantier, le nom de la ou des personnes morales ou
physiques retenues pour l'exécution des travaux.

Article 9

Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant communique le récépissé de déclaration ou
l'arrêté d'autorisation ainsi que le plan de chantier et le dossier déposé ayant servi lors de
['instruction dans son intégralité à chaque entreprise intervenant sur le chantier. Il peut être
assorti de fiches de consignes explicites à l'intention des travailleurs opérant sur site.

Dans le cadre de la communication sur l'organisation générale du chantier, le dossier de
déclaration ou de demande d'autorisation peut être remplacé par une synthèse des principaux
enjeux liés à la protection des milieux aquatiques et des principales prescriptions techniques.

Article 10

Sous réserve des dispositions de l'article 7, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
prend toutes les dispositions nécessaires pour limiter les risques de pollution accidentelle et de
destruction des milieux aquatiques.
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Des aménagements sont mis en ouvre de manière à limiter le départ de matières en
suspension vers l'aval.

Les eaux souillées, pompées avant la mise à sec, devront être filtrées ou décantées avant rejet
dans le cours d'eau. L'étanchéité de la zone mise à sec devra, dans la mesure du possible,
être garantie.

Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour
éviter toute mortalité de la faune présente ou destruction de la flore présente sur l'emprise des
travaux ou sur le tronçon impacté par les rejets. Il effectue, lorsque cela est nécessaire, des
pêches de sauvegarde.

Le pétitionnaire précise les mesures mises en ouvre dans le document d'incidences et/ou
dans le plan de chantier

Article 11

Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant prend toutes les dispositions nécessaires pour
limiter les risques de pollution accidentelle liés aux installations de chantier, notamment en ce
qui concerne la circulation, le stationnement et ['entretien des engins.

À cet effet, l'entretien des engins et les stockages des produits destinés à cet entretien seront
réalisés sur des sites prévus à cet effet, équipés de dispositifs de rétention permettant
d'empêcher toute fuite de matière polluante vers le cours d'eau. Il en est de même pour le
stockage des déchets produits sur le chantier, hors débris végétaux et matériaux extraits du lit
du cours d'eau.

Lorsque les contraintes liées au chantier le justifient, et notamment la distance entre les
installations de chantier et la zone de travaux, le ravitaillement des engins et leur stationnement
peuvent être réalisés sur ou à proximité de la zone de travaux, en dehors du lit mineur du cours
d'eau. Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant doit justifier, sur demande du service de
contrôle, des dispositifs mis en ouvre pour limiter les risques de pollution accidentelle.

Le stockage temporaire des matériaux fins (vases, sables, limons) extraits du lit mineur du
cours d'eau et des débris végétaux est effectué de manière à limiter le risque de départ vers le
lit mineur du cours d'eau. En cas de régalage ou de mise en dépôt, même provisoire, de
matériaux à proximité du cours d'eau, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant s'assurera
que des dispositions efficaces seront prises pour éviter toute contamination des eaux, en
particulier par ruissellement.

Dans l'hypothèse où les installations de chantier s'avéreraient nécessaires en zone exposée
aux risques d'inondation, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant doit garantir une
capacité d'intervention rapide de jour comme de nuit afin d'assurer le repliement des
installations du chantier en cas de crue rapide.

Le projet ne doit pas entraîner la dissémination des espèces exotiques envahissantes,
susceptibles d'endommager, dans le lit mineur d'un cours d'eau, les frayères, les zones de
croissance et les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens
ou, dans son lit majeur, les frayères à brochets. Le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant
met en ouvre les moyens nécessaires pour l'éviter.

Le pétitionnaire précise les mesures mises en ouvre dans le document d'incidences et/ou
dans le plan de chantier.
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Article 12

En cas d'incident lors des travaux susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un
désordre dans l'écoulement des eaux à l'aval ou à l'amont du site, le bénéficiaire de
l'autorisation ou le déclarant doit immédiatement prendre toutes les dispositions nécessaires
(pouvant aller, le cas échéant, jusqu'à l'interruption des travaux) afin de limiter les effets sur le
milieu et sur l'écoulement des eaux et d'éviter qu'il ne se reproduise. Il informe également dans
les meilleurs délais le préfet du département et les maires des communes concernées.

Article 13

A l'issue du chantier, les déchets issus des travaux sont évacués vers des sites autorisés
prévus à cet effet ; ces sites seront désignés, lors de la demande, au service chargé de la
police de l'eau. Les déblais sains issus des travaux sont en priorité utilisés pour des opérations
de génie écologique, dès lors que leurs caractéristiques physico-chimiques le permettent.

Le terrain sur lequel étaient établies les installations de chantier :

- soit est remis dans son état antérieur au démarrage des travaux, dans la mesure du possible
avec les matériaux qui étaient initialement présents sur site ,

- soit fait l'objet d'une opération de renaturation.

La remise en eau des tronçons mis à sec lors de l'opération est réalisée graduellement afin de
limiter au maximum le départ de matériaux fins vers l'aval.

A l'issue des travaux, le bénéficiaire de l'autorisation ou le déclarant procède, dans le lit mineur
et sur l'emprise des frayères à brochets :

- soit à la reconstitution des faciès d'écoulement et des habitats présents avant les travaux ,

- soit à la récréation de zones de frayères fonctionnelles pour les espèces présentes sur le site.

Sauf quand les travaux ont pour objet l'enlèvement des matériaux tel que mentionné dans la
rubrique 3. 2. 1. 0 de la nomenclature annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement,
les matériaux grossiers naturels de diamètre supérieur à 2 mm extraits lors de l'opération sont
remis dans le cours d'eau afin de ne pas remettre en cause le mécanisme de transport naturel
des sédiments et le maintien du lit dans son profil d'équilibre.

En cas de destruction de la ripisylve, des opérations sont menées pour favoriser sa
régénération naturelle ou des plantations seront effectuées le long des berges concernées
avec des essences autochtones adaptées (en priorité les essences présentes sur le site) dans
l'année suivant les travaux. Les plantations doivent aboutir à la reconstitution d'une ripisylve au
moins équivalente en matière de densité. De nouvelles plantations sont réalisées tant que cet
objectif n'est pas atteint. La régénération de la ripisylve est conduite de manière à ne pas
générer d'obstruction du cours d'eau.

Cette disposition ne s'applique pas sur les digues de protection contre les inondations et aux
autres ouvrages hydrauliques susceptibles d'être endommagés par le développement de la
végétation.

24

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-08-14-004 - 180814_ARRETE_Autorisation+DIG_Bie-de-Colombier-Fontaine 29



Section 3 : Conditions de suivi des opérations et de leurs effets sur le milieu

Article 14

Pour les projets qui relèvent du régime de l'autorisation, un an après la fin des travaux, le
bénéficiaire de l'autorisation fournit au service chargé de la police de l'eau un rapport évaluant
les éventuels écarts entre les impacts mentionnés dans l'étude d'incidences initiale et ceux
imputables aux travaux observés sur le site. Cette évaluation peut nécessiter des prélèvements
et analyses physico-chimiques et biologiques de même nature que ceux entrepris lors de
l'étude préalable.

En cas d'écarts constatés ou d'effets notables sur le milieu, le bénéficiaire de l'autorisation
propose les mesures visant à réduire les incidences négatives observées. L'autorité
administrative peut exiger un ou plusieurs nouveaux rapports dans les années suivantes. Ils
donnent lieu, le cas échéant, à des arrêtés modificatifs ou complémentaires.

Article 15

Pour les projets qui relèvent du régime de l'autorisation, le bénéficiaire de l'autorisation établit
au fur et à mesure de l'avancement des travaux un compte rendu de chantier, dans lequel il
retrace le déroulement des travaux, les incidents survenus, les mesures qu'il a prises pour
respecter les prescriptions ci-dessus ainsi que les effets de son aménagement sur le milieu et
sur l'écoulement des eaux, qu'il a identifiés.

Ces comptes rendus sont tenus à la disposition des services chargés de la police de l'eau.

Chapitre III : Modalités d'application

Article 16

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux installations, ouvrages, travaux
et activités existants et légalement réalisés ou exercés à la date de publication du présent
arrêté.

Article 17

Le directeur de l'eau et de la biodiversité est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 30 septembre 2014.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur de l'eau et de la biodiversité,
L. Roy
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-08-14-005

GDFC BART AP sursis a statuer

Arrêté préfectoral de sursis à statuer au projet de renouvellement et d'extension de la carrière

Société GDFC à BART - DUNG - PRESENTEVILLERS
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-08-20-003

Arrêté OS BAFAC pour intérim préfet

Arrêté OS pour BAFAC - Intérim préfet
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-08-20-006

Arrêté OS BLONDEAU Monique - intérim préfet

Arrêté OS BLONDEAU Monique - DDFIP - Intérim préfet
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-08-20-002

Arrêté OS Chorus DT - intérim préfet

Arrêté d'ordonnancement secondaire pour les agents intervenant dans Chorus DT - Intérim préfet
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PREFECTURE DU DOUBS
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-08-20-004

Arrêté OS SCHWARTZ Christian - intérim préfet
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Préfecture du Doubs

25-2018-08-21-042

Délégation de signature à M. Alexis TRESORIER, chef du

service interministériel départemental des systèmes

d'information et de communication
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Préfecture du Doubs

25-2018-08-21-034
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des plateformes de l'asile et de la naturalisation
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Préfecture du Doubs
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Délégation de signature à M. Benoît DESFERET,
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régional des entreprises, de la concurrence, de la
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Directeur Interdépartemental de la police aux frontières de

Pontarlier
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25-2018-08-21-015

Délégation de signature à M. Jérôme GIURICI, directeur

interdépartemental des routes- Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le

réseau routier national, aux pouvoirs de police de la

conservation du domaine public routier national
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Préfecture du Doubs
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Délégation de signature à M. Nicolas REGNY, sous-préfet

de Pontarlier par intérim (effet 27 08 2018)

DS REGNY SPPpar intérim 21 08 2018
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Préfecture du Doubs

25-2018-08-21-008

Délégation de signature à M. Pierre PRIBILE, Directeur

général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne

Franche-Comté pour le département du Doubs
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Délégation de signature à M. Pierre ROYER,
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                                                                  PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

portant autorisation de l'épreuve motocycliste 
"l'Enduro du Plateau de Gonsans" organisée au 
départ de GONSANS le dimanche 26 août 2018

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-1 et suivants, L2215-1, 
L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34, R 331-
45, A 331-18 et A331-32 ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-05-25-002  du  25  mai  2018,  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2017-10-13-005 du  13  octobre  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général ;

VU la  demande  formulée  le  5  juin  2018  par  M.  Jean-Claude  BELLAUD,  Président  du  Moto-Club de
Besançon-Gonsans en vue d’organiser, au départ de Gonsans, le dimanche 26 août 2018, une compétition
sportive motocycliste intitulée " Enduro du Plateau de Gonsans" ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 5 juin 2018 à prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la réparation des
dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances  imputables  aux
concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance du 2 août 2018 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives réunie le 20 juin
2018 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des sécurités

Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél. : 03 81 25 10. 92

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Jean-Claude BELLAUD, président  du Moto Club de Besançon – Gonsans,  est
autorisé  à organiser,  le  dimanche 26 août  2018  de 7 h à 19 h (8 h 30 à 18 h pour la course), une
manifestation motocycliste intitulée "Enduro du Plateau de Gonsans " et qui se déroulera au départ
de GONSANS, sur un parcours en boucle de 80 km environ, sur terrains communaux et privés,

Le  parcours  emprunte  principalement  les  champs  et  les  bois  situés  sur  les  territoires  des  communes
suivantes  :  AÏSSEY,  BELMONT,  BOUCLANS,  CHAUX-LES-PASSAVANT,  COTEBRUNE,
ETALANS,  GONSANS,  L'HOPITAL-DU-GROSBOIS,  MAGNY-CHATELARD,  NAISEY-LES-
GRANGES, ORSANS, SAINT-JUAN et VERRIERES-DU-GROSBOIS.

ARTICLE 2 : La manifestation comporte des épreuves de régularité et  2 spéciales chronométrées sur le
territoire des communes de GONSANS et de MAGNY CHATELARD.

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

- au vu des contraintes environnementales imposées par la directive Natura 2000, le départ de la
manifestation, la logistique (PC course, une buvette, les parkings, le poste de secours, la zone de
contrôle) initialement prévus au lieu-dit "Sous Le Mont"à GONSANS, ont été déplacés au lieu-
dit "Gremette"et le parcours de la course a été modifié selon les plans joints.

- la 1ère  spéciale  se déroulera sur  le territoire de la commune de GONSANS au lieu-dit  "Champs
Pusselin", aux abords de la RD 104,

- le parcours se déroule à 80% sur chemins et 20% sur routes,

- les épreuves sont ouvertes aux licenciés avec des motos homologuées à partir de 80 à 600 cc,

- 300 spectateurs seront présents sur l'ensemble du parcours,

- 350 compétiteurs maximum sont attendus avec 350 véhicules,

-  150  membres  de  l'organisation  encadreront  la  manifestation  avec  une  cinquantaine  de  véhicules
d'accompagnement,

- 20 commissaires en liaison téléphonique reliée au PC course seront présents en poste fixe ou itinérant
(à moto) ainsi que 30 signaleurs sur le parcours de liaison ; ils devront être facilement identifiables,

- 12 extincteurs au minimum seront répartis sur le circuit, les spéciales et au départ,

-  le nombre de spéciales étant réduit à 2, le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant : 

. pour les concurrents : 2 médecins, 2 ambulances et 10 secouristes, 

. 2 secouristes minimum devront être dédiés au public, conformément au référentiel national et au
calcul de l'organisateur

Le médecin responsable de la médicalisation de l'épreuve devra valider le dispositif de secours
mis en place. En cas d'indisponibilité des médecins, des ambulances et/ou des secouristes, la
course devra être interrompue.

. la pose d'un hélicoptère peut être envisagée sur un terrain à proximité de la course, en cas de
nécessité,

Préfecture du Doubs - 25-2018-08-20-001 - REF. :Enduro du Plateau 2018 260



- une liaison téléphonique portable sera utilisée pour prévenir, en cas de besoin, les secours ; elle devra
être testée avant la course ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et
de  secours  permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A ce  titre,
transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), du SAMU (115), ainsi
qu'à l'adresse mail du SIDPC :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne
téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- les accès réservés aux secours devront rester libres de toute gêne à la circulation.   A cet effet, il sera
apporté  une  attention  particulière  à  la  circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à
l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra assurer l'accueil  des engins de secours et  leur
guidage sur les lieux de l'intervention,

- pour toute intervention sur ou via le parcours, l'organisateur devra préciser les accès éventuels que
devront  emprunter  les  secours  et  devra  prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates  :
interruption /cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- les zones "public" seront protégées par des banderoles sur piquets en bois positionnés tout autour du
des spéciales,

- en dehors des spéciales, le parcours sera fléché,

-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  indiquées  et  être  neutralisées  de  façon  suffisamment
dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (rubalise, barrières, agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- concernant le respect de la tranquillité publique, l'épreuve se déroulera principalement dans les bois ;
un contrôle technique des motos sera effectué, 

- une information sera faite par la mairie de GONSANS et par le site Internet du club,

- l'organisateur devra avoir obtenu l'accord des propriétaires privés concernés par la manifestation,

- l'évaluation des incidences de l'activité du circuit sur l'environnement (évaluation NATURA 2000) a été
établie par l'organisateur ; 

- l'organisateur prendra toute disposition pour prévenir la pollution des sols et des eaux et des captages en
eau potable, notamment par les hydrocarbures et autres polluants liées aux véhicules utilisés. A cette fin
les zones de ravitaillement en carburant seront restreintes à des sections de parcours dédiées, balisées et
contrôlables  par  les  organisateurs  (zone  de  contrôle  ou  de  pointage  horaire).  L'usage  du  tapis
environnemental  FFM  -  FIM  sera  obligatoire  pour  les  ravitaillements  comme  pour  toutes  les
interventions mécaniques sur les véhicules,

- l'organisateur rappellera par tous moyens adaptés à l'ensemble des participants et aux spectateurs d'une
part l'interdiction généralisée et d'autre part en tout temps de circulation dans les milieux naturels hors
des voies ouvertes à la circulation des véhicules motorisées, y compris pour l'échauffement des pilotes,

- l'organisateur a été informé qu'il doit vérifier l'interférence de l'usage temporaire du parcours (sur les 2
spéciales en particulier), avec le cadre contractuel agricole subventionné  auprès du service d'économie
agricole de la DDT afin d'éviter toute déconvenue ultérieure et procéder aux déclarations appropriées,

- les prescriptions de l'ONF devront être strictement respectées (ni peinture ni clous sur les arbres, feux
interdits dans les bois, information des autres usagers de la forêt, débalisage et remise en état de propreté
des lieux obligatoires dans la semaine qui suit la manifestation, identification l'équipage de balisage et
de débalisage etc…),

- le nettoyage de la chaussée sera à la charge des organisateurs,

- en cas de forte chaleur, des bouteilles d'eau seront prévues,
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-  les  hydrants  devront  rester  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services  d'incendie  et  de
secours,

- il est demandé à l'organisateur de s'assurer du bon montage des éventuels chapiteaux mis en place,

- la manifestation ne devra pas empêcher les secours aux riverains,

- dans le cadre  des mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé aux organisateurs  d'assurer la  sécurité de la
manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être consulté avant
la manifestation, 

- M. BELLAUD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite, dans le cadre normal du service ; l'attestation sera également adressée par
mail en préfecture le lendemain de la manifestation,

 la réglementation de la circulation

- sur le réseau routier, les concurrents devront respecter le code de la route ; les motos devront s'arrêter aux
intersections avec les routes,

- un signaleur sera présent à chaque débouché ainsi qu'une signalisation et une chicane,

- des parkings sont prévus pour le public et les pilotes à GONSANS et sur les routes d'accès aux spéciales,

- un parc fermé les compétiteurs est prévu à GONSANS,

- les accès à la manifestation, aux spéciales et aux différents parkings devront être clairement fléchés,

- un rappel du respect du code de la route devra être fait par l'organisateur aux participants et une attention
particulière sera à porter aux autres utilisateurs des chemins forestiers.

ARTICLE 5   : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeur de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ. Les stands de
maintenance et de ravitaillement seront strictement interdits au public.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément  aux  règles  de  la  Fédération  Française  de  Motocyclisme  relatives  aux  enduros
motocyclistes,  notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en
place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au
public.

ARTICLE 7 : Les organisateurs pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que
cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon fonctionnement de l’épreuve à l’exclusion de tout autre
fin et notamment publicitaire.

ARTICLE 8 : Le circuit est autorisé pour l’épreuve du 26 août 2018 exclusivement.

ARTICLE  9 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 10 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.
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ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 12 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 :  Le  Directeur  de Cabinet  du Préfet  du  Doubs,  Mme la  Sous-Préfète  de PONTARLIER,
MM. les maires des communes concernées, M. le Commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. - S.T.R.O.

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

 M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

 M. le Directeur de l'Agence ONF de BESANCON
14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3

 M. le Directeur de l'ONCFS 25 – 7 Clos Noyers – 25530 VERCEL

 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations –
Pôle Cohésion Sociale

 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

 M. Jean-Claude BELLAUD, Président du moto-club de Besançon-Gonsans
23, rue de la Glacière - 25660 SAONE.

Besançon, le 

Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général 

Jean-Philippe SETBON
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